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Actions structurantes mobilisables

Formation (au sens large) • Formation pré-qualifiante, qualifiante, certifiante , diplômante
• Prépa compétences

• Prépa apprentissage
• Ecoles de Production (par dérogation)

Accompagnement intensif spécifique externe • EPIDE
• Ecoles de la deuxième chance (E2C)

• Service militaire adapté (SMA)
• Service militaire volontaire (SMV)
• Promo 16-18
• Appel à projets PIC (100% inclusion ou IPR)

• Période de mobilité européenne (par ex. Erasmus +)
• Etablissements et services de pré-orientation ou de réadaptation

professionnelle
• Parcours SESAME

Mission d’utilité sociale • Service civique
• SNU (phase 3 en fonction des modalités de celle-ci.)

Périodes d’emploi aidé • Contrats aidés ; IAE ; CDDT en EA
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Une allocation pour sécuriser le parcours des jeunes qui en ont besoin
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Un pilotage organisé autour de plusieurs axes :

 Un tableau de bord défini nationalement sur la base d’un socle commun d’indicateurs à Pôle emploi 
et aux missions locales (mais non exclusif de démarches propres à chaque opérateur), avec une 
triple finalité 

 S’assurer du déploiement du CEJ autour de ses grandes ambitions : public cible, intensité de l’accompagnement, 
allocation, effectivité des engagements

 Mesurer les résultats du CEJ
 Permettre aux acteurs du CEJ de piloter leur activité

 Une enquête de satisfaction commune aux deux opérateurs : première enquête à l’automne 2022

 Un pilotage interne à chaque opérateur reposant sur un outillage opérationnel pour garantir 
l’ambition des 15/20h et l’animation managériale

 Une démarche de certification commune au titre du Contrat d’engagement jeune, et en amont, pour 
les missions locales, des appui-conseils dès 2022

Pilotage et gouvernance
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Une gouvernance territoriale et partenariale :

• Une animation régionale pilotée par l’Etat et en particulier les DREETS, en impliquant notamment les
CLP, les DR Pôle emploi et les ARML, ainsi que les partenaires, qui peut s’appuyer sur les instances
existantes : triple objectif de coordination, d’animation et d’appui au réseau des DDETS, de suivi du
déploiement quantitatif et qualitatif homogène à l’échelle du territoire

• Une instance départementale présidée par le préfet de département, impliquant de façon élargie les
services de l’Etat, les opérateurs du CEJ, les partenaires susceptibles de mobiliser des solutions
pour l’insertion des jeunes, les associations de lutte contre la pauvreté, les collectivités locales

 Intérêt à organiser une implication des jeunes concernés

• Une instance technique, au niveau départemental, réunissant l’Etat, les missions locales et Pôle
emploi, visant à coordonner l’action des opérateurs et réguler les éventuelles difficultés

• Le cas échéant, une instance infra-départementale de coordination Pôle emploi / Missions locales

Pilotage et gouvernance


